
Cour de cassation  

Assemblée plénière, 6 novembre 1998  

N° de pourvoi: 94-17709  

Publié au bulletin Cassation.  

 

Sur le premier moyen du pourvoi principal et du pourvoi provoqué :  

Vu l'article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales, ensemble l'article 873, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile;  

Attendu que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial ; 

que cette exigence doit s'apprécier objectivement ; qu'il en résulte que lorsqu'un juge a statué 

en référé sur une demande tendant à l'attribution d'une provision en raison du caractère non 

sérieusement contestable d'une obligation, il ne peut ensuite statuer sur le fond du litige 

afférent à cette obligation ;  

Attendu que M. X..., pépiniériste, imputant les dommages affectant ses plantations à un vice 

caché de la tourbe qu'il avait achetée à la société Norsk hydro azote (NHA), et dont le 

distributeur était la société Bord Na Mona (BNM), a obtenu en référé, sur le fondement de 

l'article 873, second paragraphe, du Code de procédure civile, l'attribution d'une provision ; 

que par un premier arrêt prononcé le 18 avril 1991 la cour d'appel a confirmé l'ordonnance de 

référé ; que M. X... a ensuite engagé une action au fond et que la même cour d'appel, statuant 

dans une formation composée d'un magistrat qui avait siégé lors de l'appel de l'ordonnance de 

référé a, le 9 mars 1994, confirmé le jugement du tribunal de commerce condamnant la 

société NHA et son assureur, le groupement d'intérêt économique Uni Europe (GIE), à réparer 

les dommages subis par M. X... du fait du vice de la tourbe livrée, la société BNM étant de 

son côté condamnée à garantir la société NHA et son assureur ; que, pour rejeter le moyen de 

la société BNM suivant lequel la chambre de la cour d'appel ne pouvait connaître de l'appel du 

jugement sur le fond dès lors qu'elle avait précédemment connu de l'appel de l'ordonnance de 

référé attribuant une provision à M. X... et porté à cette occasion des appréciations sur des 

points qui étaient de nouveau en litige au fond, la cour d'appel a énoncé que, bien qu'elle ait 

déjà statué sur des moyens de droit à nouveau soumis à son examen, elle n'avait pas à se 

dessaisir dès lors que les deux instances n'étaient pas de même nature s'agissant, d'une part, 

d'un appel contre une ordonnance de référé qui n'a pas au principal l'autorité de la chose 

jugée, d'autre part, d'une instance au fond, de sorte qu'en se prononçant sur l'appel du référé la 

Cour ne pouvait être considérée comme s'étant déjà prononcée sur le litige au fond et que la 

distinction des deux actions concernées ne permettait pas à la société BNM d'exciper 

utilement de l'article 6.1 susvisé pour solliciter le dessaisissement de la troisième chambre de 

la Cour ;  

Attendu qu'en statuant ainsi , la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres moyens :  

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 9 mars 1994, entre les 

parties, par la cour d'appel d'Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état 

où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 

de Rennes. 

 



Cour de cassation  

chambre civile 1  

Audience publique du mercredi 17 juin 2009  

N° de pourvoi: 07-21796  

Publié au bulletin Cassation  

 

M. Bargue, président  
Mme Trapero, conseiller rapporteur  

M. Sarcelet, avocat général  

SCP Célice, Blancpain et Soltner, SCP Defrenois et Levis, avocat(s)  

 

Sur le moyen unique : 

Vu les articles 259 et 259-1 du code civil ;  

Attendu qu'en matière de divorce, la preuve se fait par tous moyens ; que le juge ne peut 

écarter des débats un élément de preuve que s'il a été obtenu par violence ou fraude ;  

Attendu qu'un jugement du 12 janvier 2006 a prononcé à leurs torts partagés le divorce des 

époux X... - Y..., mariés en 1995 ; que, devant la cour d'appel, Mme Y... a produit, pour 

démontrer le grief d'adultère reproché à M. X..., des minimessages, dits "SMS", reçus sur le 

téléphone portable professionnel de son conjoint, dont la teneur était rapportée dans un 

procès-verbal dressé à sa demande par un huissier de justice ;  

Attendu que, pour débouter Mme Y... de sa demande reconventionnelle et prononcer le 

divorce à ses torts exclusifs, la cour d'appel énonce que les courriers électroniques adressés 

par le biais de téléphone portable sous la forme de courts messages relèvent de la 

confidentialité et du secret des correspondances et que la lecture de ces courriers à l'insu de 

leur destinataire constitue une atteinte grave à l'intimité de la personne ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans constater que les minimessages avaient été obtenus par violence ou 

fraude, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 20 mars 2007, entre les 

parties, par la cour d'appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état 

où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 

de Lyon, autrement composée ; 













































Le : 10/11/2010 
  
  
Cour de cassation  
  
Assemblée plénière  
  
Audience publique du 5 février 1999  
  
N° de pourvoi: 97-16440  
  
Publié au bulletin 
  

Rejet.  
  
Premier président :M. Truche., président  
  
Rapporteur : M. Métivet, assisté de Mme Kalfon, auditeur., conseiller apporteur 
  
Avocat général : M. Lafortune., avocat général 
  
Avocats : la SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, M. Bouthors., avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
Sur le moyen unique, pris en ses trois branches : 
  
  
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 1997), que le 28 novembre 1995, la 
Commission des opérations de bourse (la COB) a ouvert une procédure de sanction à 
l’encontre de M. Y... à l’issue d’une enquête sur l’information financière diffusée par la 
société Compagnie immobilière Phénix (la société CIP), dont il présidait le conseil 
d’administration ; que, le 12 septembre 1996, la COB, retenant que l’information financière 
diffusée par la société CIP sur une opération concernant une de ses filiales n’était ni 
exacte, ni précise, ni sincère, a infligé à M. Y... une sanction pécuniaire de 500 000 francs 
et ordonné la publication de sa décision ; que M. Y... a formé un recours contre la décision 
le condamnant et que la cour d’appel a annulé cette décision ; 
  
  
Attendu que le pourvoi formé au nom de la COB reproche à l’arrêt d’avoir annulé la 
décision de cet organisme, prise le 12 septembre 1996, à l’encontre de M. Y..., alors, 
selon le pourvoi, d’une part, qu’il résulte des constatations de l’arrêt que les propos du 
président de la COB rapportés dans le journal “ La Vie française “ daté du 6 au 12 août 
1995 sont antérieurs à la procédure de sanction, ne mentionnent pas le nom de M. Y..., ni 
ne se réfèrent à aucune infraction précise, mais font seulement état d’” acrobaties 
comptables de l’immobilière Phénix “ ; que de telles déclarations, ne visant pas 
explicitement les opérations ayant donné lieu à sanction et dont l’auteur avait cessé ses 
fonctions avant l’engagement de la procédure n’ont pu porter atteinte à la présomption 



d’innocence ; qu’en se déterminant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 6.2 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; alors, d’autre part, qu’en ne faisant pas usage de la faculté que lui offrait 
l’article 3 du décret n° 90-263 du 23 mars 1990, dans sa rédaction alors en vigueur, de 
décider, au vu des observations produites, qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la procédure, 
la Commission n’a pas statué à l’égard de la personne intéressée et n’avait donc pas à 
rendre une décision motivée, si bien qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a 
méconnu l’article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et l’article 3 du décret précité ; et alors, enfin, que, 
conformément à l’article 5 du décret du 23 mars 1990, le rapporteur a présenté l’affaire 
lors de la séance de jugement au cours de laquelle, ainsi que le constate l’arrêt attaqué, 
M. Y..., assisté d’un avocat, a pu exprimer ses moyens de défense, si bien qu’en retenant 
que l’absence de communication préalable du rapport de présentation oral constituait une 
violation de l’article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel a méconnu le texte précité ainsi 
que l’article 5 du décret du 23 mars 1990 ; 
  
  
Mais attendu que l’arrêt relève que l’un des membres de la Commission, nommé 
rapporteur, a été chargé de procéder à une instruction sur les faits avec le concours des 
services administratifs et à toutes investigations utiles ; que c’est, dès lors, à bon droit que 
la cour d’appel a décidé qu’il ne pouvait pas participer au délibéré et par ce seul motif, a 
justifié sa décision ; 
  
  
PAR CES MOTIFS : 
  
  
REJETTE le pourvoi. 
  
  
MOYEN ANNEXE 
  
  
Moyen produit par la SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, avocat aux Conseils, pour la 
Commission des opérations de bourse. 
  
  
Ce moyen reproche à l’arrêt attaqué d’avoir annulé la décision de la Commission des 
opérations de bourse prise le 12 septembre 1996, sous le n° 005574, à l’encontre de M. 
Y... ; 
  
  
AUX MOTIFS QUE le numéro de “ La Vie française “ daté du 6 au 12 août 1995 reproduit 
le texte d’un entretien accordé par M. Z..., alors président de la Commission des 
opérations de bourse, au cours duquel celui-ci a déclaré, à propos d’affaires financières 
liées à la crise de l’immobilier : “ ... Mais cela n’a rien à voir avec les acrobaties 
comptables de l’Immobilière Phenix où des hôtels sont passés à des prix gonflés de filiale 
en filiale comme un “mistigri”... “ ; que les propos du président de la Commission 
stigmatisent des “ acrobaties comptables “ imputées à la société CIP ; que la décision 
ayant retenu à l’encontre de M. Y... d’avoir, à tort, enregistré dans les comptes consolidés 
de cette société, pour l’exercice de 1992, une plus-value de 250 millions de francs 



résultant de la déconsolidation de sa filiale, la société FBC, et de n’avoir pas mentionné 
dans l’annexe à ses comptes annuels consolidés, pour les exercices 1992 et 1993, 
l’engagement d’achat de la nue-propriété des titres Kléber Lübeck, c’est à partir de la 
constatation d’irrégularités comptables qu’ont été caractérisées, notamment à l’encontre 
du dirigeant de la société citée, les pratiques de communication d’informations inexactes, 
imprécises ou trompeuses ; que par le caractère péjoratif des termes employés, les 
propos en cause reflètent le sentiment que les opérations réalisées par la CIP sont 
irrégulières, en particulier, au regard des règlements auxquels la Commission a le pouvoir 
légal de constater les infractions par des décisions infligeant des sanctions pécuniaires à 
ceux qui en sont les auteurs ; qu’il s’ensuit que les déclarations publiques ci-dessus 
reproduites du président de la Commission ont porté atteinte à la présomption d’innocence 
dont bénéficiait M. Y... ; 
  
  
ET AUX MOTIFS AUSSI QUE le collège de la Commission, examinant le rapport de 
l’enquête effectuée par les services de l’inspection sur l’information comptable et 
financière diffusée par la société CIP depuis le 1er janvier 1993, notamment sur les 
conditions dans lesquelles ladite société avait conclu un engagement inconditionnel 
d’achat de la nue-propriété des actions de la société Kleber Lübeck, devenue à la fin de 
1992 propriétaire de 81 % du capital de la socité FBC jusqu’alors intégralement détenu par 
la société CIP, a constaté que la société CIP n’avait pas mentionné cet engagement dans 
l’annexe aux comptes pour les exercices 1992 et 1993, ni neutralisé dans ses comptes 
consolidés de l’exercice 1992 l’impact positif qui résultait pour elle de la déconsolidation 
de la société FBC ; qu’après en avoir délibéré, elle a décidé d’ouvrir une procédure aux 
fins d’éventuelles sanctions administratives sur le fondement de son règlement 90-02 
relatif à l’information du public, notamment à l’encontre de M. Y..., président du conseil 
d’administration de la société CIP à l’époque des faits ; que les griefs correspondants 
ayant été notifiés à M. Y... le 8 décembre 1995, le collège de la Commission a, le 25 juin 
1996, décidé, au vu des observations par lui produites le 19 janvier 1996, qu’il y avait lieu 
de poursuivre la procédure à son encontre et l’a convoqué pour une réunion de la 
Commission le 12 septembre 1996 ; qu’à cette date, en l’état d’un nouveau mémoire 
produit par M. Y... et après l’avoir entendu en ses observations, le collège de la 
Commission a constaté la réalité des griefs qui lui avaient été initialement notifiés et a 
prononcé une sanction à son encontre ; qu’ayant désigné parmi ses membres M. X... pour 
procéder, en qualité de rapporteur, à toutes diligences utiles avec le concours des 
services administratifs, la Commission s’est prononcée sur le rapport de celui-ci dont le 
texte n’a pas été communiqué à M. Y... ; qu’il en résulte que le collège de la Commission a 
successivement décidé la mise en accusation de M. Y... sur des faits qu’il a constatés et 
des chefs d’infraction qu’il a déterminés, puis, au vu de ses moyens de défense, décidé, 
sans lui en faire connaître les motifs, la poursuite de la procédure à son encontre, enfin, 
après avoir notamment entendu, en séance, le rapport d’instruction établi par l’un de ses 
membres dont le texte n’a pu être préalablement discuté, constaté la culpabilité de 
l’intéressé et l’a sanctionné ; 
  
  
que, même si elle a été conduite en conformité aux dispositions réglementaires qui en 
fixent les modalités et si M. Y..., ayant eu accès au dossier de l’enquête administrative et 
étant assisté d’un avocat, a pu exprimer ses moyens de défense par écrit et oralement, 
cette procédure, confondant dans le même organe de décision les fonctions de poursuite, 
d’instruction et constatation de la culpabilité, sans faire connaître la raison du maintien des 
poursuites ni prévoir de débat contradictoire écrit sur le rapport d’instruction établi par l’un 
des membres ayant ensuite pris part au délibéré, ajouté au fait que, lors de la même 



séance, à partir de deux dossiers contenant au total plus de 3 000 cotes, 23 décisions ont 
été prises, a pu donner l’impression que la sanction prononcée à l’encontre de M. Y... 
n’avait pas été décidée dans les conditions d’impartialité, selon une procédure équitable 
ménageant les droits de la personne poursuivie, satisfaisant tout à la fois aux exigences 
de l’article 6.1 de la Convention des droits de l’homme et à celles du principe fondamental 
du respect des droits de la défense ; 
  
  
ALORS, D’UNE PART, QU’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que les propos du 
président de la Commission des opérations de bourse rapportés dans le journal “ La Vie 
française “, daté du 6 au 12 août 1995, sont antérieurs à l’ouverture de la procédure de 
sanction, ne mentionnent pas le nom de M. Y..., ni ne se réfèrent à aucune infraction 
précise mais font seulement état d’ “ acrobaties comptables de l’Immobilière Phenix “ ; que 
de telles déclarations, ne visant pas les opérations ayant donné lieu à sanction et dont 
l’auteur avait cessé ses fonctions avant l’engagement de la procédure, n’ont pu porter 
atteinte à la présomption d’innocence ; qu’en se déterminant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé l’article 6.2 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 
  
  
ALORS, D’AUTRE PART, QU’en ne faisant pas usage de la faculté que lui offrait l’article 3 
du décret n° 90-263 du 23 mars 1990, dans sa rédaction alors en vigueur, de décider, au 
vu des observations produites, qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la procédure, la 
Commission n’a pas statué à l’égard de la personne intéressée et n’avait donc pas à 
rendre une décision motivée, si bien qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a 
méconnu l’article 6.1 de la Convention européenne des droits de l’homme et l’article 3 du 
décret précité ; 
  
  
ALORS, DE TROISIEME PART, QUE, conformément à l’article 5 du décret du 23 mars 
1990, le rapporteur a présenté l’affaire lors de la séance de jugement au cours de laquelle, 
ainsi que le constate l’arrêt attaqué, M. Y..., assisté d’un avocat, a pu exprimer ses 
moyens de défense, si bien qu’en retenant que l’absence de communication préalable du 
rapport de présentation oral constituait une violation de l’article 6.1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, la cour d’appel a méconnu le texte précité ainsi que 
l’article 5 du décret du 23 mars 1990. 
  
Publication : Bulletin 1999 A. P. N° 1 p. 1 
  
  
Décision attaquée : Cour d’appel de Paris, du 7 mai 1997 
  
  
Titrages et résumés : BOURSE DE VALEURS - Commission des opérations de bourse - 
Procédure - Procédure de sanction - Rapporteur - Participation au délibéré - Possibilité 
(non) . Un membre de la Commission des opérations de bourse qui, dans une procédure 
de sanction, a été nommé rapporteur et a été chargé de procéder à l’instruction d’une 
affaire et à toutes investigations utiles, ne peut pas participer au délibéré.  
  
  
  
  
Précédents jurisprudentiels : MEME ESPECE : 1999-02-05 Rejet. 97-16.441 



Commission des opérations de bourse c/ M. X... et autre. 
  
  
 



Le : 10/11/2010 
  
  
Cour de cassation  
  
chambre sociale  
  
Audience publique du 17 mars 1982  
  
N° de pourvoi: 80-40455  
  
Publié au bulletin 
  

Cassation  
  
Pdt M. Coucoureux CDFF, président  
  
Rpr M. Coucoureux, conseiller apporteur 
  
Av.Gén. M. Franck, avocat général 
  
Av. Demandeur : M. Célice, avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
SUR LE MOYEN UNIQUE : VU LES ARTICLES 2044 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL ; 
  
  
ATTENDU QUE M X..., ENGAGE COMME INGENIEUR PAR LA SOCIETE ANONYME 
SEPIMO LA HENIN PAR LETTRES DES 6 ET 14 MARS 1973 STIPULANT QU’IL 
BENEFICIAIT “ DES ANCIENNETES ACQUISES DANS LES SOCIETE DU GROUPE 
OTH “ OU IL TRAVAILLAIT DEPUIS LE 15 DECEMBRE 1954, A ETE LICENCIE LE 26 
JUILLET 1977 A COMPTER DU 1ER AOUT 1977 ; 
  
  
ATTENDU QUE M X... A DEMANDE A SON EMPLOYEUR UNE INDEMNITE DE 
LICENCIEMENT DE 485124,30 FRANCS CALCULEE EN FONCTION DE SON 
ANCIENNETE DEPUIS LE 15 DECEMBRE 1954 ET SELON LES REGLES FIXEES PAR 
LE REGLEMENT INTERIEUR DU 18 MAI 1976 ; 
  
  
QUE LA SOCIETE LA HENIN LUI A PROPOSE UNE INDEMNITE DE 205700 FRANCS, 
EN SOUTENANT QUE LES DISPOSITIONS DU REGLEMENT INTERIEUR DU 18 MAI 
1976, PLUS FAVORABLES QUE CELLES EXISTANT LORS DE L’ENGAGEMENT DE M 
X..., NE DEVAIENT ETRE APPLIQUEES, POUR LE CALCUL DE L’INDEMNITE DE 
LICENCIEMENT, QUE POUR LA PERIODE POSTERIEURE A LEUR DATE D’ENTREE 
EN VIGUEUR ; 
  



  
ATTENDU QUE, LE 10 JUIN 1977, UN ACCORD ETAIT SIGNE ENTRE LES PARTIES, 
AUX TERMES DUQUEL IL ETAIT CONVENU “ A TITRE TRANSACTIONNEL “, QUE, A 
LA SUITE DU DIFFEREND RELATIF AUX MODALITES DE CALCUL DE L’INDEMNITE 
DUE A M X... EN RAISON DE SON LICENCIEMENT, UNE SOMME DE 250000 FRANCS 
SERAIT VERSEE A L’INTERESSE, “COMME INDEMNITE DEPUIS SON ENTREE DANS 
LA PROFESSION LE 15 DECEMBRE 1954 JUSQU’AU 31 OCTOBRE 1977” ; 
  
  
QU’IL ETAIT SPECIFIE QUE LES PARTIES RENONCAIENT A TOUTE CONTESTATION 
ULTERIEURE A CE SUJET ; 
  
  
ATTENDU QUE, M X... AYANT CONTESTE L’OBJET ET LA VALEUR DE CET ACCORD 
ET RECLAME DE NOUVEAU LA SOMME DE 485124,30 FRANCS A TITRE 
D’INDEMNITE DE LICENCIEMENT, L’ARRET ATTAQUE A FAIT DROIT A SA 
DEMANDE AUX MOTIFS QUE, SI, EN APPLICATION DE L’ACCORD DU 10 JUIN 1977, 
RELATIF A L’INDEMNITE DE LICENCIEMENT DUE A M X..., LA SOCIETE 
CONSENTAIT A PAYER A CELUI-CI, EN SUS DE CE QU’ELLE AVAIT PROPOSE, UNE 
SOMME DE 44300 FRANCS, CELUI-CI RENONCAIT A 235134,30 FRANCS ET QU’EN 
RAISON DE LA DISPROPORTION DES CONCESSIONS, CET ACCORD SIGNE EN 
COURS DE CONTRAT, A UN MOMENT OU LE SALARIE ETAIT SOUMIS A UN LIEN DE 
SUBORDINATION, NE POUVAIT ETRE CONSIDERE COMME UNE TRANSACTION ; 
  
  
ATTENDU, CEPENDANT, QU’IL RESULTAIT DE SES TERMES MEMES QUE CET 
ACCORD AVAIT ETE CONCLU EN RAISON DU LICENCIEMENT D’ORES ET DEJA 
DECIDE ET NON CONTESTE EN SON PRINCIPE DE M X... ET POUR METTRE FIN AU 
DIFFEREND QUI S’ETAIT ELEVE ENTRE LES PARTIES SUR LE QUANTUM DE 
L’INDEMNITE DUE DE CE FAIT AU SALARIE, ET QU’IL COMPORTAIT A CET EGARD 
DES CONCESSIONS ET ENGAGEMENTS RECIPROQUES, QUELLE QUE SOIT LEUR 
IMPORTANCE RELATIVE, CE DONT IL RESULTAIT QU’IL S’AGISSAIT D’UNE 
TRANSACTION AU SENS DE L’ARTICLE 2044 DU CODE CIVIL ; 
  
  
D’OU IL SUIT QU’EN STATUANT COMME ELLE L’A FAIT, LA COUR D’APPEL A VIOLE 
LES TEXTES SUSVISES ; 
  
  
PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE L’ARRET RENDU ENTRE LES PARTIES LE 18 
DECEMBRE 1979 PAR LA COUR D’APPEL DE PARIS ; 
  
  
REMET, EN CONSEQUENCE, LA CAUSE ET LES PARTIES AU MEME ET SEMBLABLE 
ETAT OU ELLES ETAIENT AVANT LEDIT ARRET ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES 
RENVOIE DEVANT LA COUR D’APPEL DE VERSAILLES . 
  
  
Publication : Bulletin des arrêts Cour de Cassation Chambre sociale N. 180 
  
  
Décision attaquée : Cour d’appel Paris (Chambre 21 C) du 18 décembre 1979 



  
  
Titrages et résumés : TRANSACTION - Définition - Accord comportant des concessions 
réciproques pour mettre fin au litige - Concessions réciproques - Proportion entre les 
concessions réciproques - Nécessité (non). Constitue une transaction au sens de l’article 
2044 du Code civil, l’accord conclu en raison du licenciement d’un ingénieur d’ores et déjà 
décidé et non contesté dans son principe qui a pour objet de mettre fin au différend s’étant 
élevé entre les parties sur le quantum de l’indemnité due de ce fait au salarié, et qui 
comporte des concessions réciproques, quelle que soit leur importance relative.  
  
  
* CONTRAT DE TRAVAIL - Licenciement - Indemnités - Indemnité de licenciement - 
Fixation - Différend sur son calcul - Transaction - Validité - Conditions. * CONTRAT DE 
TRAVAIL - Licenciement - Indemnités - Transaction concomitante au licenciement - 
Validité - Conditions. * CONTRAT DE TRAVAIL - Salaire - Paiement - Transaction - Acte 
établissant l’état discuté des comptes de l’employeur et du salarié. * TRANSACTION - 
Définition - Accord mettant fin à une contestation déjà née ou à naître - Contrat de travail - 
Licenciement - Indemnités de rupture - Quantum discuté - Concessions réciproques - 
Proportion entre les concessions - Nécessité (non). * TRANSACTION - Définition - Accord 
mettant fin à une contestation déjà née ou à naître - Contrat de travail - Rupture - Acte 
établissant l’état discuté des comptes de l’employeur et du salarié.  
  
  
Précédents jurisprudentiels : CF. Cour de Cassation (Chambre sociale) 1976-06-10 
Bulletin 1976 V N. 365 p. 303 (CASSATION). CF. Cour de Cassation (Chambre sociale) 
1978-05-17 Bulletin 1978 V N. 354 p. 269 (REJET) 
  
  
Textes appliqués :  
· Code civil 2044 CASSATION 
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